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Communiqué de presse

Conférence spécialisée sur les risques, sûretés, garanties et prestations de garanties dans le secteur de la construction

Les exigences de garanties engloutissent inutilement des millions fiscaux

Zurich, 11 novembre 2008 – Où cela peut-il mener lorsque les entrepreneurs de construction doivent fournir des garanties toujours plus élevées envers les maîtres d'ouvrage? Les représentants de maîtres d'ouvrage, bureaux d'ingénieurs, entreprises de constructions, banques et compagnies d'assurances se sont penchés sur de telles questions dans le cadre d'une conférence spécialisée organisée à Zurich. Lorsque la réalisation de projets de construction est couverte à outrance auprès des banques ou des assurances, il en résulte des sûretés chèrement acquises, pénalisant en définitive les entreprises et le contribuable.
Lors de la conférence spécialisée organisée par la Fédération Infra et le Groupe spécialisé pour les travaux souterrains GTS, Roland Hürlimann, expert en droit de la construction, a défendu la position selon laquelle des alternatives plus avantageuses aux garanties bancaires et d'assurances sont tout à fait envisageables. C'est ce dont a besoin le secteur économique suisse de la construction. En effet, si les exigences de garanties des maîtres d'ouvrage et les prescriptions des établissements financiers continuent à croître au même rythme, l'ensemble de la banche sera tôt ou tard confrontée à d'importants problèmes. Les maîtres d'ouvrage couvrent les risques économiques d'un projet de construction envers les entreprises mandatées en exigeant la fourniture de sûretés et de garanties. Le besoin de sécurité est tout à fait compréhensible. Il conviendrait toutefois de ne pas dépasser une saine mesure.

Les risques subsistent

Que nous apportent les exigences de garanties? «La sécurité du projet pour le maître d'ouvrage n'est pas améliorée en dépit des fournitures de sûretés» constate Dominik Schenk du bureau d'ingénieurs Basler & Hofmann. Les risques ne s'amenuisent pas en les répercutant sur les autres. L'Office fédéral des routes (OFROU) responsable depuis cette année de l'ensemble du réseau des routes nationales suisses aborde la question de manière pragmatique. «Il ne sert pas grand chose au contribuable que les ressources fiscales (investissements en constructions) soient assurées en y puisant dedans» déclare Jürg Röthlisberger, vice-directeur de l'OFROU. 
1,2 million chaque année pour un sommeil paisible

Un exemple de calcul suffira à illustrer la situation des entreprises de construction: supposons que des coûts totaux de 1,5 milliard de francs soient proposés pour le lot principal du tunnel de base du Ceneri. Le maître d'ouvrage exige une garantie permanente de bonne exécution de 8 % du coût de l'ouvrage du début des travaux jusqu'à la réception de l'ouvrage, dans le cas particulier durant 10 ans. Un volume de garantie de 120 mio. de francs en tout s'impose par conséquent. Pour une prime de garantie actuellement courante sur le marché d'un pour cent par année, nous obtenons des coûts totaux de 12 mio. de francs. Ceci à des effets considérables sur les coûts du capital des entreprises. En effet, les dépenses des entreprises ne sont pas compensées par une contre-prestation effective pour le maître d'ouvrage, abstraction faite du sommeil plus paisible de quelques responsables.

La crise financière amplifie encore le problème

Les entreprises de construction ont de plus en plus de peine à se procurer des sûretés précisément pour de grands projets. Les motifs reposent dans l'actuelle crise traversée par le secteur financier. Les crédits et garanties sont aujourd'hui accordés par les banques et les assurances à un régime beaucoup plus restrictif qu'il y a quelques mois encore. Des exigences élevées de garanties ont un autre inconvénient de poids pour les entreprises de construction: les garanties constituées sont imputées sur les limites de crédit des entreprises. Ceci restreint de manière inutile la liberté entrepreneuriale même de grands entrepreneurs de construction.

Évaluer les risques avec réalisme

Michel Buro, président de la Fédération Infra, insiste sur le fait que les risques ne pourront jamais être totalement bannis de ce bas monde. Ils peuvent toutefois être évalués. Les risques doivent être répartis de manière équitable, équilibrée et en fonction des capacités et possibilités entre les intervenants. Les entreprises de construction sont plutôt en mesure de donner des garanties techniques sur leurs prestations. Les grever au lieu de cela avec des garanties financières n'a en revanche que peu de sens.
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Informations complémentaires:

Dr Benedikt Koch, directeur de la Fédération Infra, mobile 079 622 09 40

	10 thèses du secteur économique de la construction sur les fournitures de sûretés

Il y a dix ans exactement, le secteur économique suisse de la construction a rédigé 10 thèses sur les fournitures de sûretés (garanties) relatives aux projets de construction, dans l'optique des gros lots des NLFA. La Fédération Infra considère qu'elles en valent toujours et encore la lecture, notamment pour les maîtres d'ouvrage publics.

Thèse 1: norme SIA 118
En principe, la norme SIA 118 suffit, notamment le cautionnement.

Thèse 2: la garantie est un cas d'exception
Si une garantie s'avère vraiment nécessaire, il faut porter en premier lieu son choix sur la forme de la garantie conditionnelle. Dans des cas spéciaux comportant des risques, une garantie abstraite peut exceptionnellement être pertinente. La décision de tirage d'une garantie ne peut être prise que par les responsables suprêmes de la maîtrise de l'ouvrage.

Thèse 3: niveau des garanties n'excédant normalement pas 5%
En conformité avec l'usage international, le niveau des garanties est normalement à limiter à 5%, dans un cas d'exception à 10% au maximum du montant du contrat d'entreprise.

Thèse 4: la garantie dépend d'une analyse des risques
La justification d'une garantie – et à quelle hauteur – dépend de cas en cas (spécifique à l'objet) d'une analyse des risques en détail.

Thèse 5: dégression de la garantie
Dans le cadre de l'avancement des travaux, les garanties sont à réduire (dégression) selon un plan défini préalablement. À l'achèvement des travaux, la garantie est à transformer jusqu'à l'expiration du délai de prestations de garantie en un cautionnement solidaire (contract bond).

Thèse 6: moment et durée d'une garantie
Le tiers garant doit remettre pour la phase d'adjudication une déclaration indiquant qu'il est disposé à fournir la garantie demandée pour l'entrepreneur en cas d'aboutissement du contrat d'entreprise. La garantie doit s'appliquer à partir du début de la construction jusqu'à son achèvement.

Thèse 7: pas de garanties de soumission
Une entreprise qui remet une soumission en Suisse s'engage conformément à notre législation lors de la remise d'une offre (responsabilité précontractuelle). Une garantie de soumission (bid bond) n'est pas nécessaire suivant le droit suisse.

Thèse 8: répartition des garanties dans le cas d'un consortium
Le principe de la quote-part de responsabilité s'applique au sein d'une communauté de travail (consortium).

Thèse 9: solutions alternatives
Dans son appel d'offres, le maître d'ouvrage doit accepter des solutions alternatives de couverture.

Thèse 10: garantie de bonne fin du maître d'ouvrage
Le maître d'ouvrage fournit à l'entreprise, en contrepartie, une garantie de bonne fin avant le début des travaux.
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